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CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2009-2010 
___________________________________________________________________ 
 
RM/vg 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 février 2010 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption des procès-verbaux des réunions des 3 et 10 février 2010 
 

2. 5888 Projet de loi relative à la chasse 
- Rapporteur : Monsieur Fernand Boden 
- Explications des représentants gouvernementaux concernant l'historique du 

projet de loi 
 

3. 6107 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 

4. 6110 Projet de loi ayant pour objet  
A) la transposition en droit national de la directive 2007/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 modifiant la directive 91/440/CEE du 
Conseil relative au développement de chemins de fer communautaires et la 
directive 2001/14/CE concernant la répartition des capacités d'infrastructures 
ferroviaire et la tarification de l'infrastructure ferroviaire; 
B) la création d'un organisme de contrôle du marché ferroviaire; 
C) de modifier la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l'accès à l'infrastructure 
ferroviaire et à son utilisation; 
D) de modifier la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen du projet de loi 
 

5. 5798 Projet de loi portant approbation de l'Accord multilatéral entre la Communauté 
européenne et ses Etats membres, la République d'Albanie, l'ancienne 
République yougoslave de Macédoine, la Bosnie-Herzégovine, la République de 
Bulgarie, la République de Croatie, la République d'Islande, la République du 
Monténégro, le Royaume de Norvège, la Roumanie, la République de Serbie, et 
la Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo sur la 
création d'un espace aérien européen commun (EACE), signé à Luxembourg, le 
9 juin 2006 
- Rapporteur : Monsieur Marc Spautz 
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- Examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat  
 

6.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. François Bausch, M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien 
Clement, M. Fernand Diederich, Mme Marie-Josée Frank, M. Camille Gira, M. 
André Hoffmann, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Ben Scheuer, M. 
Marc Spautz, 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures, 
M. Marco Schank, Ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures, 
 
M. Ady Krier, M. Claude Origer, M. Jeannot Poeker, M. Frank Reimen, M. 
Claude Waltzing, du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures, 
 
Mme Francine Cocard, Mme Rachel Moris, du Greffe de la Chambre des 
Députés 

 
Excusés : M. Fernand Etgen, Mme Lydia Mutsch 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption des procès-verbaux des réunions des 3 et 10 février 2010 

 
 
Les procès-verbaux des réunions des 3 et 10 février 2010 sont adoptés. 
 
 

2. 5888 Projet de loi relative à la chasse 
 

 
Etant donné que les discussions relatives à la chasse ont d’ores et déjà de nombreux 
antécédents, il a été demandé au Ministère du Développement durable et des Infrastructures 
de présenter à la commission parlementaire un rapide historique des débats ayant eu cours 
en la matière durant la législature 2004-2009. A cet effet, Monsieur le Ministre délégué 
commente le document PowerPoint joint en annexe du présent procès-verbal. 
 
Suite à cet exposé, l’orateur évoque les questions qui doivent encore être solutionnées, et 
notamment : 
 
- Le cas des opposants éthiques. Des problèmes pratiques ne manqueront pas de se 

poser concernant, par exemple, la signalisation. En effet, pour des raisons évidentes de 
sécurité, un terrain appartenant à un opposant éthique devra faire l’objet d’une 
signalisation adéquate lors de battues. Un autre problème qui devra être tranché est 
celui de l’indemnisation des dégâts causés par le gibier sur le terrain d’un opposant 
éthique ; 
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- La mise en pratique de l’interdiction du nourrissage et de l’autorisation de l’appâtage, 
ainsi que le contrôle d’éventuelles infractions ; 

- La composition du Conseil supérieur de la Chasse et des Commissions cynégétiques 
régionales ; 

- La question de la superficie des lots de chasse. L’article 20 du projet de loi 5888 prévoit 
que « tout lot de chasse doit avoir une contenance d’au moins 400 hectares ». Les 
représentants gouvernementaux font valoir que ce nombre n’est pas encore définitif. 
Actuellement la superficie moyenne des lots de chasse est de 419 ha, mais l’étendue 
des lots varie beaucoup et la gestion des lots trop petits peut s’avérer très difficile. 

 
Monsieur le Ministre délégué explique que des amendements sont en cours de préparation 
et seront présentés à la Commission dans les prochaines semaines. Une fois que ces 
amendements auront été discutés avec les députés, ils pourront être soumis pour avis au 
Conseil d’Etat, idéalement avant les vacances d’été. En outre, la commission parlementaire 
se verra soumettre les projets de règlement grand-ducal portant exécution de la future loi. 
 
 

3. 6107 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire 
 

 
Monsieur Marc Spautz est nommé rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Ce projet a pour objet l'approbation d’une augmentation de crédit pour l’installation d’un 
dispositif d’arrêt automatique des trains ainsi que pour un système de contrôle de vitesse sur 
l’ensemble du réseau ferré luxembourgeois : 
 
- Le dispositif d’arrêt automatique des trains : afin de renforcer la sécurité de la circulation 

ferroviaire, il est prévu d’aménager un système d’aide à la conduite appelé MEMOR II+. Il 
est à noter que l’implémentation de ce système sur l’ensemble du réseau ferré 
luxembourgeois a été achevée en 2004 ; 

- Le système de contrôle de vitesse : la deuxième phase du projet consiste dans 
l’implémentation du système de contrôle de vitesse européen ERTMS/ETCS de niveau 1 
sur l’ensemble du réseau ferré luxembourgeois. Ce système permet de contrôler en 
permanence la vitesse du train à partir des informations fournies par la signalisation 
latérale. Dans le cas d’un freinage incorrect à l’approche d’un signal à l’arrêt, le système 
prend en charge le train de façon automatique et garantit l’arrêt en amont du signal. La 
mise en service de la ligne-pilote a eu lieu en mars 2005. A l’heure actuelle, 60 % du 
réseau ferré luxembourgeois ont été mis en service. L’achèvement des travaux est prévu 
pour fin 2011. 

 
Afin de procéder à cette augmentation de crédit, le projet de loi 6107 prévoit de compléter le 
deuxième et le troisième alinéas du paragraphe 3 de l’article 10 de la loi modifiée du 10 mai 
1995 relative à la gestion de l'infrastructure ferroviaire. En effet, depuis l’entrée en vigueur de 
la loi du 24 juillet 2000 qui a autorisé une première série de projets d’infrastructure ferroviaire 
de grande envergure, l’article 10 précité, qui comporte le relevé des projets, est 
régulièrement mis à jour au rythme de la réalisation du programme d’investissement arrêté 
par le Gouvernement en matière de maintenance, de sécurisation et d’extension de 
l’infrastructure ferroviaire.  
 
Les représentants gouvernementaux détaillent les coûts du projet, pour le détail desquels il 
est prié de se référer à l’exposé des motifs du document parlementaire 6107. Ils précisent 
que le projet a dû être réévalué d’un point de vue technique et financier pour diverses 
raisons, avec certains volets du projet menant à une diminution des investissements et 
d’autres engendrant une augmentation des investissements. Le montant global s’élève à 
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37.269.864,25 euros au niveau de l’indice des prix à la construction valable au 1er avril 2008 
(indice 666,12). Il faut encore savoir que le système ERTMS/ETCS réduira de moitié les frais 
de fonctionnement des systèmes de sécurité sur le réseau ferré luxembourgeois lorsqu’il 
remplacera le système d’aide à la conduite MEMOR II+ dont les frais d’entretien annuels 
sont beaucoup plus élevés. 
 

* 
 
Le Conseil d’Etat a émis son  avis afférent au projet de loi en date du 2 février 2010. Dans 
cet avis, il s’interroge notamment sur la nécessité de l’intervention du législateur pour des 
investissements dont le coût est inférieur au seuil de 40.000.000.- euros prévu par l’article 80 
de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat, 
montant rehaussé suite à la modification introduite par la loi du 29 mai 2009. Les 
représentants du Ministère sont cependant d’avis que, dans un souci de continuité juridique, 
et étant donné que ladite loi du 29 mai 2009 ne prévoit pas de mesures transitoires, 
l’intervention du législateur pour les projets de lois modificatives antérieures à la modification 
de l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 reste toujours requise. 
 
En outre, la Haute Corporation réitère ses observations contenues dans ses avis des 26 
octobre 1999, 28 janvier 2003, 10 juillet 2003, 9 décembre 2003 et 27 janvier 2004 
concernant des adaptations antérieures de la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la 
gestion de l'infrastructure ferroviaire. Elle rappelle que dans ces avis, elle avait critiqué la 
méthodologie qui consistait à des augmentations de crédit successives. En effet, même si 
cette méthodologie est valable d'un point de vue purement juridique, elle comporte 
l’inconvénient évident d’un manque de lisibilité.  
 
Les représentants gouvernementaux nuancent cependant cette critique dans le cadre de ce 
projet particulier. En effet, le Conseil d’Etat reconnaît « qu’en l’occurrence, le législateur est 
mis en mesure de s'exprimer en pleine connaissance de cause, alors que contrairement à 
certains projets d'infrastructure ferroviaire antérieurs, le projet de loi se limite à une seule 
réalisation ». Monsieur le Ministre fait également valoir que les différentes rallonges de crédit 
sont des adaptations d’un même projet et qu’il est donc logique, dans un souci de continuité, 
de procéder à chaque fois à une modification du texte initial. En outre, la méthodologie 
retenue présente l’avantage de regrouper chaque projet dans le même article de la même 
loi. Ceci permet donc plus de lisibilité, d’autant plus que la loi de 1995 contient plusieurs 
renvois à l’article 10. 
 
Pour ce qui est du libellé du texte de la future loi, le Conseil d’Etat suggère une correction 
grammaticale, que la Commission du Développement durable fait sienne. L’article unique se 
lira donc comme suit : 
 
Article unique.– 1. Le deuxième et le troisième alinéas du paragraphe 3 de l’article 10 de la 
loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire sont modifiés 
comme suit : 
Le deuxième alinéa du paragraphe 3 est modifié comme suit : 
 

9° Installation d’un dispositif d’arrêt automatique des trains et 
installation d’un système de contrôle de vitesse sur 
l’ensemble du réseau ferré luxembourgeois…………………. 

 
 
37.269.864,25 € 

 
2. Le troisième alinéa du paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 
„Ces montants s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les montants repris sous 
1a°, 3°, 10°, 11°, 12° et 14° correspondent à la valeur 524,53 de l’indice semestriel des prix 
de la construction au 1er avril 2000. Ceux repris sous 1b°, 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 15°, 16°, 17°, 
18°, 19° et 20° correspondent à la valeur 554,26 de cet indice au 1er octobre 2001. Celui 
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repris sous 21° correspond à la valeur 563,36 de cet indice au 1er avril 2002. Celui repris 
sous 22° correspond à la valeur 569,61 de cet indice au 1er octobre 2002. Les montants 
repris sous 9°, 23° et 24° correspondent à la valeur 666,12 de cet indice au 1er avril 2008. 
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est 
adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité.“ 
 

* 
 
De l’échange de vues subséquent à la présentation du projet de loi et à l’examen de l’avis du 
Conseil d’Etat, il convient de retenir les points suivants : 
 
- Le système ERTMS/ETCS doit être implémenté à la fois sur le réseau ferroviaire et sur 

chaque train. Le montant inscrit dans le projet de loi concerne cependant uniquement 
l’infrastructure. Ce sont les opérateurs eux-mêmes qui devront prendre en charge le coût 
financier de l’implémentation du système ERTMS/ETCS sur les trains. 
 

- Le réseau ferré luxembourgeois sera, à l’échelle européenne, le premier réseau 
complètement équipé du système de contrôle de vitesse ERTMS/ETCS. En effet, dès 
1999, il a été décidé d’opter pour ce système, qui permet une interopérabilité dans toute 
l’Europe. 

 
- Tout train étranger qui n’est pas équipé du système actuel MEMOR II+ n’est pas autorisé 

à entrer dans le pays. En ce qui concerne le nouveau système ERTMS/ETCS, une 
période d’adaptation de plusieurs années sera nécessaire. Le nouveau système est en 
effet très onéreux à implémenter. Il est donc inconcevable de prévoir une harmonisation 
avant, au plus tôt, 2017. 

 
- En Europe, il existe actuellement 17 systèmes de sécurisation différents qui ne sont pas 

nécessairement compatibles entre eux. A cet égard, il faut savoir que si un opérateur 
(public ou privé) souhaite circuler sur cinq réseaux munis chacun d’un autre système de 
sécurité, son train doit être équipé de ces cinq systèmes. A noter que le réseau 
luxembourgeois se trouve confronté à plusieurs autres systèmes utilisés par les réseaux 
ferroviaires limitrophes.  

 
- La Commission européenne préconise le système ERTMS/ETCS, mais elle ne l’impose 

pas pour l’instant. Dans un contexte de libéralisation et pour des raisons évidentes de 
sécurité, il apparaît pourtant essentiel de procéder à une harmonisation dans les 
meilleurs délais. 

 
- L’Administration des chemins de fer, créée par la loi du 22 juillet 2009, est chargée de 

définir les règles nationales de sécurité en matière d’exploitation de l’infrastructure 
ferroviaire. L’administration est l’autorité compétente pour délivrer, renouveler, 
réexaminer, modifier, retirer et suspendre les certificats et agréments de sécurité. Il 
convient de noter que cette nouvelle administration est également responsable de la 
répartition des sillons. 

 
- Le projet d’implémentation du système ERTMS/ETCS bénéficie d’un concours financier 

de la Commission européenne. Les subventions accordées au Luxembourg s’élèvent à 
ce jour à environ 4.000.000. - euros. 

 
* 

 
La Commission charge Monsieur le Rapporteur de préparer son projet de rapport pour la 
réunion du 10 mars prochain. 
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4. 6110 Projet de loi ayant pour objet  
A) la transposition en droit national de la directive 2007/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 modifiant la directive 
91/440/CEE du Conseil relative au développement de chemins de fer 
communautaires et la directive 2001/14/CE concernant la répartition des 
capacités d'infrastructures ferroviaire et la tarification de l'infrastructure 
ferroviaire; 
B) la création d'un organisme de contrôle du marché ferroviaire; 
C) de modifier la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l'accès à 
l'infrastructure ferroviaire et à son utilisation; 
D) de modifier la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire 
 

 
Monsieur Marc Spautz est nommé rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Ce projet de loi, pour les détails duquel il est prié de se référer à l’exposé des motifs du 
document parlementaire afférent, s’inscrit dans le cadre des mesures de transposition du 
troisième paquet ferroviaire, et plus particulièrement de la directive 2007/58/CE du 23 
octobre 2007 modifiant la directive 91/440/CEE relative au développement de chemins de fer 
communautaires et la directive 2001/14/CE concernant la répartition des capacités 
d’infrastructure ferroviaire et la tarification de l’infrastructure ferroviaire. 
 
Le projet de loi prévoit l’institution d’un organisme de contrôle du marché ferroviaire et définit 
les missions de ce dernier. 
 
L’article 22bis de la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l'accès à l'infrastructure ferroviaire 
et à son utilisation prévoit qu’une entreprise ferroviaire peut saisir le Ministre, lorsqu’elle 
s’estime être victime d’une discrimination ou de tout autre préjudice. Une commission 
spéciale désignée par le Ministre instruit les requêtes introduites et le Ministre statue ensuite 
sur ces dernières et prend une décision motivée. Ce texte légal, qui sera abrogé dans le 
cadre du présent projet de loi prévoit donc déjà l’existence d’un organisme de contrôle.  
 
Etant donné que la Commission européenne exige que l’organisme de contrôle soit une 
structure fonctionnellement indépendante de toute autorité compétente intervenant dans 
l’attribution d’un contrat de service public et fonctionne de manière à éviter tout conflit 
d’intérêts et tout lien éventuel avec l’attribution du contrat de service public concerné, la 
commission spéciale susmentionnée, qui est composée de fonctionnaires du Ministère des 
Transports, ne peut remplir ce rôle d’organisme de contrôle. De la même manière, 
l’Administration des chemins de fer ne pourrait pas non plus exercer ce rôle, car sa mission 
d’attribution des sillons n’est pas compatible avec la fonction de régulateur.  
 
Le projet de loi 6110 prévoit donc que l’Institut Luxembourgeois de Régulation (ILR) joue le 
rôle d’organisme de contrôle au Luxembourg. Les membres de l’ILR doivent être 
indépendants du secteur ferroviaire et ne peuvent avoir des intérêts dans une entreprise du 
secteur du transport ferroviaire. Les missions du régulateur sont les suivantes : 
 
- il est chargé d’assurer la non-discrimination, une concurrence effective et un 

fonctionnement efficace du marché ferroviaire ; 
- il veille à ce que l’accès à l’infrastructure ferroviaire et aux différentes prestations 

associées soit accordé de manière équitable et non discriminatoire ; 
- il assure une mission générale d’observation des conditions d’accès au réseau ferré ; 
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- il établit des statistiques et émet un avis sur la fixation des redevances de l’infrastructure 
ferroviaire ;  

- il donne son avis sur les dessertes intérieures créées à l’occasion des services 
internationaux de voyageurs ; 

- il se prononce sur l’existence éventuelle d’une atteinte à l’équilibre économique d’un 
contrat de service public par les dessertes intérieures ;  

- il est chargé d’autoriser l’entrée en vigueur de certains accords-cadres. 
 
Le projet de loi met également en place un système de traitement des litiges et définit 
clairement dans quel cas de figure le régulateur peut être saisi. Ensuite, le projet de loi 
contient les détails de la procédure devant le régulateur et prévoit différentes sanctions 
administratives en cas de violation des règles régissant l’accès au réseau ou à son 
utilisation. 
 

* 
 
A la demande de la Commission du Développement durable, le Gouvernement demandera à 
la Chambre des Salariés de rendre un avis sur le projet de loi 6110.  
 
Les travaux relatifs au projet de loi seront poursuivis lorsque l’avis du Conseil d’Etat sera 
disponible. 
 
 

5. 5798 Projet de loi portant approbation de l'Accord multilatéral entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, la République d'Albanie, 
l'ancienne République yougoslave de Macédoine, la Bosnie-Herzégovine, la 
République de Bulgarie, la République de Croatie, la République d'Islande, 
la République du Monténégro, le Royaume de Norvège, la Roumanie, la 
République de Serbie, et la Mission d'administration intérimaire des Nations 
Unies au Kosovo sur la création d'un espace aérien européen commun 
(EACE), signé à Luxembourg, le 9 juin 2006 

 
 
Le projet de loi sous rubrique porte approbation d’un accord multilatéral signé le 9 juin 2006 
à Luxembourg. Cet accord a pour objet la création d’un espace aérien commun européen, 
qui sera fondé sur les deux piliers suivants : 
 
- l’alignement des normes et réglementations aéronautiques en matière de sécurité, de 

sûreté, de concurrence, de politique sociale et des droits des consommateurs ; 
- l’ouverture de nouvelles possibilités commerciales pour l’industrie aéronautique de toutes 

les parties par la création d’un marché unique de services aériens composé de 35 pays. 
 

Le texte de l’accord multilatéral est annexé au projet de loi. Cet accord est subdivisé en 
plusieurs chapitres (non-discrimination, droit d’établissement, sécurité aérienne, sûreté 
aérienne, gestion du trafic aérien, concurrence,…) et comprend cinq annexes. 
 
Pour plus de détails concernant le projet de loi, il est prié de se référer à l’exposé des motifs 
du document parlementaire 5798. 
 
Le Conseil d’Etat a rendu son avis relatif au projet de loi en date du 2 février 2010. La Haute 
Corporation se déclare en mesure d’approuver le projet, dont le libellé de l’article unique ne 
donne pas lieu à observation de sa part. Elle note toutefois qu’étant donné que l’on se trouve 
dans un cas de dévolution de puissance souveraine, le projet de loi 5798 devra être voté à 
une majorité qualifiée dans les conditions de l’article 114, alinéa 2 de la Constitution. 
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Au cours de l’échange de vues consécutif à la présentation du projet de loi, deux problèmes 
sont soulevés : 
 
- la question de la compétence de la Cour de Justice des Communautés Européennes 

pour les litiges entre les pays membres de l’UE et les pays tiers ; 
- la question des Protocoles III et VIII concernant respectivement la Bulgarie et la 

Roumanie, qui font depuis 2007 partie de l’UE, alors que ce n’était pas le cas lors de la 
signature de l’accord multilatéral en 2006. 

 
La Commission charge Monsieur le Rapporteur de préparer son projet de rapport pour la 
réunion du 10 mars prochain. 
 
 

6.  Divers 
 

 
Au cours de la réunion du 10 mars prochain, la Commission du Développement durable 
examinera et débattra la prise de position relative au Plan National pour un Développement 
durable. 
 
Monsieur Marcel Oberweis est nommé Rapporteur du document COM (2010) 4 
(COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPEEN, AU CONSEIL, 
AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS - 
Options possibles pour l’après 2010 en ce qui concerne la perspective et les objectifs de 
l’Union européenne en matière de biodiversité). Il se chargera de présenter ce document lors 
de la réunion du 10 mars 2010. 
 
Un courrier sera envoyé au Bureau de la Chambre des Députés, afin d’obtenir son accord 
pour qu’une délégation de la Commission du Développement durable puisse assister à la 
16ème Conférence des parties à la Convention-Cadre des Nations-Unies sur le changement 
climatique, qui se tiendra en décembre prochain au Mexique. 
 
 
 

Luxembourg, le 26 février 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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Droits de l’homme Droits de l’homme 



Antécédents (2)Antécédents (2)Antécédents (2)Antécédents (2)
9 i 20089 i 2008 Ad ti d j t d l i l ti à lAd ti d j t d l i l ti à l9 mai 2008:9 mai 2008: Adoption du projet de loi relative à la Adoption du projet de loi relative à la 
chasse par le Conseil de Gouvernementchasse par le Conseil de Gouvernement
4 juin 2008:4 juin 2008: dépôtdépôt à la Chambre des Députésà la Chambre des Députés4 juin 2008:4 juin 2008: dépôtdépôt à la Chambre des Députésà la Chambre des Députés
3 mars 2009:3 mars 2009: avis du Conseil d’Etatavis du Conseil d’Etat
juillet 2009:juillet 2009: accord gouvernementalaccord gouvernemental; «; « le gvt plaidele gvt plaidejuillet 2009:juillet 2009: accord gouvernementalaccord gouvernemental; «; « le gvt plaide le gvt plaide 
pour l’adoption du projet de loi en tenant compte de pour l’adoption du projet de loi en tenant compte de 
l’avis du CE, notamment en ce qui concerne l’ancrage l’avis du CE, notamment en ce qui concerne l’ancrage 
légal des dispositions majeures relatives à l’exercice delégal des dispositions majeures relatives à l’exercice delégal des dispositions majeures relatives à l exercice de légal des dispositions majeures relatives à l exercice de 
la chasse, tout en suivant de près les arrêts futurs de la la chasse, tout en suivant de près les arrêts futurs de la 
Cour européenne des droits de l’homme concernant les Cour européenne des droits de l’homme concernant les pp
droits des opposants éthiques à la pratique de la droits des opposants éthiques à la pratique de la 
chassechasse »»



La chasse au Luxembourg: La chasse au Luxembourg: 
tendancestendances

Nombre de chasseurs: +/Nombre de chasseurs: +/ 2 000 en 2007 contre 2 5002 000 en 2007 contre 2 500Nombre de chasseurs: +/Nombre de chasseurs: +/-- 2.000 en 2007 contre 2.500 2.000 en 2007 contre 2.500 
mimi--19701970
Nombre de lots de chasse: +/Nombre de lots de chasse: +/-- 600600
Taille moyenne des lots de chasse: 419 haTaille moyenne des lots de chasse: 419 ha
Altérations du milieu naturel: Altérations du milieu naturel: 

f t ti d i f t t d t tf t ti d i f t t d t t•• fragmentation des paysages par infrastructures de transport fragmentation des paysages par infrastructures de transport 
•• extension des agglomérations et zones d’activitéextension des agglomérations et zones d’activité
•• intensification de l’agriculture, intensification de l’agriculture, 
•• utilisation récréative des forêtsutilisation récréative des forêts•• utilisation récréative des forêtsutilisation récréative des forêts

Populations de certaines espèces de gibier en Populations de certaines espèces de gibier en 
augmentation augmentation (v. sanglier, chevreuil)(v. sanglier, chevreuil) alors que d’autres sont alors que d’autres sont 

é i t té i t t ( è )( è )en régression constante en régression constante (v. perdrix, lièvre, lapin)(v. perdrix, lièvre, lapin)
Augmentation des dégâts de gibierAugmentation des dégâts de gibier



La chasse au LuxembourgLa chasse au LuxembourgLa chasse au LuxembourgLa chasse au Luxembourg

OrganisationOrganisation
•• Ministère de l’environnementMinistère de l’environnement

S i d l h (AEF) d é t i d l tS i d l h (AEF) d é t i d l t•• Service de la chasse (AEF) dorénavant service de la nature Service de la chasse (AEF) dorénavant service de la nature 
(ANF)(ANF)

•• Fédération St. Hubert des Chasseurs du GrandFédération St. Hubert des Chasseurs du Grand--duché de duché de 
Luxembourg et autres (pour une chasse écologiquement Luxembourg et autres (pour une chasse écologiquement 
responsable)responsable)

•• Conseil supérieur de la ChasseConseil supérieur de la Chasse•• Conseil supérieur de la ChasseConseil supérieur de la Chasse

Législation: Législation: 
loi remontant à 1885 maintes fois modifiée notamment enloi remontant à 1885 maintes fois modifiée notamment en•• loi remontant à 1885 maintes fois modifiée notamment en loi remontant à 1885 maintes fois modifiée notamment en 
19251925

•• 3030aineaine de règlements grandde règlements grand--ducauxducaux



Objectifs principaux du projet de Objectifs principaux du projet de 
loi relative à la chasseloi relative à la chasse

R l lé i l ti l ti à l hR l lé i l ti l ti à l h1.1. Regrouper la législation relative à la chasse en Regrouper la législation relative à la chasse en un un 
seul corpsseul corps

22 La chasse doit répondre àLa chasse doit répondre à l’intérêt générall’intérêt général ainsi que:ainsi que:2.2. La chasse doit répondre à La chasse doit répondre à l intérêt générall intérêt général ainsi que: ainsi que: 
•• aux exigences d’une gestion durable de la faune et de la aux exigences d’une gestion durable de la faune et de la 

flore flore 
tt t d l iété d’ j d’h itt t d l iété d’ j d’h i•• aux attentes de la société d’aujourd’hui aux attentes de la société d’aujourd’hui 

3.3. L’interdiction du nourrissageL’interdiction du nourrissage (sauf appâtage)(sauf appâtage)
44 Amélioration de la gestionAmélioration de la gestion du gibier:du gibier:4.4. Amélioration de la gestionAmélioration de la gestion du gibier:du gibier:

•• Plans de tir maxima et minimaPlans de tir maxima et minima
•• Commissions cynégétiques régionalesCommissions cynégétiques régionales (déterminant les plans de tir (déterminant les plans de tir 

et avisant la réorganisation des lots de chasse)et avisant la réorganisation des lots de chasse)

•• Réorganisation des lots de chasseRéorganisation des lots de chasse (critères (critères 
cynégétiques/écologiques)cynégétiques/écologiques)



Objectifs principaux du projet de Objectifs principaux du projet de 
loi relative à la chasseloi relative à la chasse

5.5. Respect de Respect de critères écologiquescritères écologiques et de et de 
protection des animauxprotection des animaux::pp

•• Abolition de la notion d’espèces nuisiblesAbolition de la notion d’espèces nuisibles
•• Interdiction du piégeageInterdiction du piégeageInterdiction du piégeageInterdiction du piégeage
•• Interdiction du lâcher de gibierInterdiction du lâcher de gibier
•• Interdiction de la chasse dans des enclosInterdiction de la chasse dans des enclosInterdiction de la chasse dans des enclosInterdiction de la chasse dans des enclos

6.6. Possibilité d’organiser des Possibilité d’organiser des chasses chasses 
administrati esadministrati esadministrativesadministratives



Objectifs principaux du projet de Objectifs principaux du projet de 
loi relative à la chasseloi relative à la chasse

7.7. Tenir compte de Tenir compte de l’arrêt de la Cour l’arrêt de la Cour 
Européenne des droits de l’hommeEuropéenne des droits de l’homme: la : la pp
possibilité d’un retrait de terrain par un possibilité d’un retrait de terrain par un 
opposant éthique à la chasseopposant éthique à la chasse ((déclarationdéclarationopposant éthique à la chasseopposant éthique à la chasse ((déclaration déclaration 
de retrait motivée, concerne tous les terrains, participe de retrait motivée, concerne tous les terrains, participe 
au dédommagement des dégâts gibierau dédommagement des dégâts gibier))au dédommagement des dégâts gibierau dédommagement des dégâts gibier))



Objectifs principaux du projet de Objectifs principaux du projet de 
loi relative à la chasseloi relative à la chasse

8.8. Réforme des syndicats de chasseRéforme des syndicats de chasse::
•• Même droits à tous les propriétaires privés et Même droits à tous les propriétaires privés et 

publics publics ( Etat et communes deviennent membres des ( Etat et communes deviennent membres des 
assemblées générales des syndicats de chasse)assemblées générales des syndicats de chasse)

U i bU i b•• Une voix par membreUne voix par membre



Avis Conseil d’Etat (1)Avis Conseil d’Etat (1)Avis Conseil d Etat (1)Avis Conseil d Etat (1)
L CE i i t à f i fi d l t t d l f t l i l li t d iL CE i i t à f i fi d l t t d l f t l i l li t d iLe CE insiste à faire figurer dans le texte de la future loi la liste des animaux Le CE insiste à faire figurer dans le texte de la future loi la liste des animaux 
à considérer comme gibier (article 4)à considérer comme gibier (article 4)
Le CE insiste à ce que la définition des modes de chasse soit intégrée dans Le CE insiste à ce que la définition des modes de chasse soit intégrée dans 
le texte de la loi (article 6)le texte de la loi (article 6)
Le CE Le CE s’oppose formellements’oppose formellement à ce que les commissions cynégétiques à ce que les commissions cynégétiques 
régionales établissent les plans de tir (article 9)régionales établissent les plans de tir (article 9)
Le CE insiste à ce que les modes et techniques autorisés pour la recherche Le CE insiste à ce que les modes et techniques autorisés pour la recherche 
et la mise à mort du gibier blessé soient définis clairement (article 12)et la mise à mort du gibier blessé soient définis clairement (article 12)
Le CE Le CE s’oppose formellements’oppose formellement à ce qu’un RGD détermine les espèces de à ce qu’un RGD détermine les espèces de pppp q pq p
gibier qui doivent être munies avant le transport d’un dispositif de marquage gibier qui doivent être munies avant le transport d’un dispositif de marquage 
et les modalités de ce marquage (article 17)et les modalités de ce marquage (article 17)
Le CELe CE s’oppose formellements’oppose formellement à la disposition de l’article 19 qui relègue parà la disposition de l’article 19 qui relègue parLe CE Le CE s oppose formellements oppose formellement à la disposition de l article 19 qui relègue par à la disposition de l article 19 qui relègue par 
RGD au pouvoir exécutif le droit de porter restrictions à la vente de gibier RGD au pouvoir exécutif le droit de porter restrictions à la vente de gibier 
(article 19)(article 19)



Avis du Conseil d’Etat (2)Avis du Conseil d’Etat (2)Avis du Conseil d Etat (2)Avis du Conseil d Etat (2)
L CE d l di d d t tit ti l f tL CE d l di d d t tit ti l f tLe CE ne saura accorder la dispense du second vote constitutionnel faute Le CE ne saura accorder la dispense du second vote constitutionnel faute 
de disposition prévoyant une possibilité de retrait immédiat pour les de disposition prévoyant une possibilité de retrait immédiat pour les 
opposants de la chasse (articles 23 et 88)opposants de la chasse (articles 23 et 88)
Le CE Le CE ne saura accorder la dispense du second vote constitutionnelne saura accorder la dispense du second vote constitutionnel faute faute 
de définir les infractions des articles 74 à 77 avec suffisamment de définir les infractions des articles 74 à 77 avec suffisamment 
d’accessibilité et de prévisibilité dans la loi et non par le pouvoir d’accessibilité et de prévisibilité dans la loi et non par le pouvoir 
è l t i ( ti l 74 à 77)è l t i ( ti l 74 à 77)règlementaire (articles 74 à 77)règlementaire (articles 74 à 77)

Le CE Le CE s’oppose formellements’oppose formellement aux dispositions de l’article 82 qui confère aux dispositions de l’article 82 qui confère 
des pouvoirs de police judiciaire au cadre tout entier des agents de des pouvoirs de police judiciaire au cadre tout entier des agents de 
l’ d i i i d l d f ê ( i l 82)l’ d i i i d l d f ê ( i l 82)l’administration de la nature et des forêts (article 82)l’administration de la nature et des forêts (article 82)
Le CE Le CE s’oppose formellements’oppose formellement à l’abrogation des arrêtés et règlements pris à l’abrogation des arrêtés et règlements pris 
en exécution de la législation à abroger en raison du principe de l’hiérarchie en exécution de la législation à abroger en raison du principe de l’hiérarchie 
des normes (article 91)des normes (article 91)



Suite des travauxSuite des travauxSuite des travauxSuite des travaux

Adaptation du projet de loi conformément Adaptation du projet de loi conformément 
à l’accord de coalition, en particulier prise à l’accord de coalition, en particulier prise , p p, p p
en compte des oppositions formelles du en compte des oppositions formelles du 
CE: avril 2010CE: avril 2010CE: avril 2010CE: avril 2010


